
1/1

APRÈS ART. PREMIER N° 76

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 février 2019 

ÉCOLE DE LA CONFIANCE - (N° 1629) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 76

présenté par
M. Cinieri
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article L. 121-7 du code de l’éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Chaque élève, étudiant ou apprenti, reçoit au cours de son cursus, une éducation à 
l’entrepreneuriat. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’assurer que les jeunes seront sensibiliser dès le plus jeune âge à l’esprit 
d’entreprise. L’initiation des jeunes contribue à développer leur créativité, leur esprit d’initiative, 
leur confiance en eux dans ce qu’ils entreprennent et les incite à se comporter d’une manière 
socialement responsable.


